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Fiscalité

Un répit pour le paradis helvétique

Accusée d'attirer les holdings comme des mouches par une fiscalité
légère et opaque, la Suisse figurait parmi les pays fiscalement

préjudiciables. Berne a fait une concession et obtient un répit. La
Suisse disparaît de la liste noire. Mais la pression internationale subsiste.

Hôtes récents de la Suisse

Procter& Gamble (USA) Siège européen Genève 1999

Cargill (USA) Siège mondial Genève 2000

John Deere (USA) Siège européen Schaffhouse 2000

Philipp Morris (USA) Siège mondial Lausanne 2001

Skechers (USA) Siège européen Genève 2002

Ahold (Pays-Bas) Centre financier Genève 2002

Starbucks (USA) Centre commercial Lausanne 2002

Gillette (USA) Siège européen Genève 2002

Pronuptia (France) Siège mondial Lausanne 2003

Ralph Lauren (USA) Siège européen Genève 2003

General Mills (USA) Siège européen Nyon 2003

Ebay (USA) Siège européen Berne 2003

Zimmer (USA) Siège européen Winterthour 2003

Colgate-Palmolive Siège européen bientôt en Suisse

(Tages Anzeiger)

Depuis
la fin des années

nonante, pas moins
de treize sociétés
transnationales ont

choisi d'implanter leur siège
mondial ou européen en Suisse

(voir encadré). Ces entreprises

non polluantes offrent
des emplois bien rémunérés.
C'est une véritable aubaine. La

Suisse est un pays où il fait
bon vivre, politiquement sûr
et socialement calme. De

longue date, les grandes
entreprises étrangères n'hésitent
pas à s'y installer. Mais l'attrait

pour la Suisse est devenu un
véritable engouement depuis
la réforme de la fiscalité des

sociétés holding introduite en
1997 sur proposition de Kaspar

Villiger. Une étude du
conseiller d'entreprises Arthur
D. Little (citée par le Tages

Anzeiger) a répertorié les

entreprises qui ont implanté
un siège en Europe au cours
des dix dernières années. Pour
88% d'entre elles, la fiscalité
est le facteur principal dans le

choix d'un pays. Et la Suisse

est considérée comme un
paradis.

Les effets secondaires
Kaspar Villiger a donc

brillamment réussi à renforcer
l'attractivité de la place économique

helvétique. La région
lémanique en a très largement
profité. Mais ce succès a

provoqué de dangereux effets
secondaires. Sur la pression de

plusieurs Etats membres frappés

par la concurrence fiscale,
l'OCDE a jugé ce régime

opaque et dommageable pour
la communauté internationale.

Pour retoucher son image

ternie, la Suisse vient de faire

une concession. Dans le cadre

d'une modification des ac¬

cords de double imposition
conclus avec la plupart des

pays, elle s'engage à renforcer

son entraide administrative.
Les autorités fiscales fédérales

et cantonales participeront à

des échanges élargis
d'informations.

La démarche est habile. La

pression internationale se

détend. Le débat se fractionnera
dans de multiples négociations
bilatérales. Merci à nos habiles

négociateurs. Mais ce n'est
qu'un répit. Dans ce cadre, la

Suisse acceptera discrètement
de faire des sacrifices. La question

fiscale reste le principal
enjeu de la politique extérieure

de la Suisse. Une priorité
qui n'est guère exaltante at

Définitions

Un collaborateur de Libération a découvert des nuits zurichoises

plus animées que celles qu'imaginent les Romands qui ne
franchissent jamais la Sarine. Il est moins satisfait de la gastronomie.

Sa définition des rösti est différente de celle de notre Larousse:

«Paillasson de lamelles de pommes de terre». L'a-t-il trouvée dans

le Dictionnaire suisse romand ou en mange-t-on aussi dans les

campagnes françaises?

Combien d'usagers des transports publics de la ville de Berne

ont remarqué l'horloge du quai direction Ostring ou Saali, à

la Gare de Berne, dont le cadran est orné de la phrase «silence on
tourne»?

Titre de l'exposé du professeur Peter Knoepfel à l'assemblée gé¬

nérale du Groupe socialiste du personnel fédéral, à Berne :

«Après les élections au Parlement et au Conseil fédéral: une
politique progressiste menée par un gouvernement à majorité
conservatrice: possibilités et limites». Peter Knoepfel, membre du PS, est

professeur à l'Institut des Hautes Etudes en Administration
Publique (IDEHAP) à Lausanne. cfp
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